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Outils abandonnés sur chantier abandonné

Par higgins33, le 04/02/2021 à 11:49

Bonjour, mi décembre 2020, j’ai signé un devis de+/- 5000€ de travaux de rénovation à mon
domicile, Début janvier2021 l’artisan a falsifié mon deuxième chèque d’acompte de 1000€ en
le transformant par surcharges à 1500 €
Le chèque a été rejeté ( j’en ai copie)
Depuis le 8 janvier aucune nouvelle de l’artisan MAIS il a laissé chez moi à mon domicile pour
environ 4000€ à minima de matériel divers ( 2 établis avec scies, laser, perceuses,
meuleuses, boites à outils etc… !!!
Je fais quoi de tout ce matériel ?
Quelles démarches effectuer ?
Qui récupère tout ce materiel ?
Merci
Cordialement
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